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Les rencontres notariales partout en France 

 
Achat immobilier, contrat de mariage, pacs, héritage, donation, création d’entreprise… consulter un notaire permet d'apporter 
des réponses concrètes à toutes ces questions juridiques. Pourtant, pousser la porte d'une étude de notaire n'est pas toujours 
un réflexe.  
Le notariat est la seule profession à se mobiliser chaque année, au plan national, pour aller à la rencontre de la population et 
offrir des conseils gratuits. Faciliter l’accès au droit au plus grand nombre, c’est l’objectif ! Cette année, les ”rencontres 
notariales” seront proposées les 11 et 12 octobre 2017 ans de nombreuses villes de France, sous différentes formes, ainsi que 
dans  7 TGV sillonnant la France. 

 
Les rencontres notariales partout en Isère – 12 octobre 2017 
 

 Les Maisons du Département accueillent les « rencontres notariales ». 
En Isère, la Chambre des notaires de l’Isère et le Conseil départemental de l’Isère organisent une 2ème journée de 
permanences juridiques gratuites, au sein des Maisons du Département, le 12 octobre. Les Isérois pourront y échanger avec 
des notaires, de 15 heures à 18 heures 30. Près d’une cinquantaine de professionnels seront mobilisés, pour donner des 
consultations personnalisées. Initiée en avril dernier, cette opération avait connu un franc succès. 
 
Pratique - Rencontres notariales Jeudi 12 octobre 2017 
dans les MAISONS DU DEPARTEMENT de l’ISERE de 15h à 18h30 

• BEAUREPAIRE - Rue de la Guillotière - 38270 BEAUREPAIRE - 04 37 02 24 80  
• BERNIN - 71 chemin des sources - 38190 BERNIN - 04 56 58 16 00 
• BOURG D'OISANS - 200 av. de la Gare - 38520 BOURG D'OISANS -04 76 80 03 48  
• BOURGOIN JALLIEU - 18 Avenue Frédéric Dard-38300 BOURGOIN JALLIEU - 04 26 73 05 00  
• CREMIEU - 45 impasse de l'ancienne Gare 38460 CREMIEU - 04 74 18 65 60  
• GRENOBLE - 32 rue de New York - 38000 GRENOBLE-04 57 38 44 00 
• LA MURE - 2 rue du Pont de la Maladière - 38350 LA MURE - 04 57 48 11 11  
• LE PONT DE CLAIX - Service Local de Solidarité 4, avenue du Maquis de l’Oisans - 38800 PONT DE CLAIX- 04 38 75 10 

20  
• LA TOUR DU PIN - 21 rue Jean Ferrand - 38353 LA TOUR DU PIN - 04 74 97 96 98  
• MENS - PERMANENCE TELEPHONIQUE - 04 80 34 85 00  
• MEYLAN - Service Local de Solidarité 2, allée des Mitaillères - 38240 MEYLAN - 04 57 58 04 00 (accueil SLS) 
• ST MARCELLIN - Avenue Jules David - 38160 SAINT MARCELLIN - 04 76 36 38 38 
• VIENNE - 3 Quai Frédéric Mistral - 38200 VIENNE - 04 74 87 93 00  
• VILLARD DE LANS - PERMANENCE TELEPHONIQUE  - 04 57 38 49 00  
• VOIRON - 33 AV. François Mitterrand - 38500 VOIRON - 04 57 56 11 30  

 
En savoir plus :  

• www.isere.fr 
• www.passezalacte.com 
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LES RENCONTRES NOTARIALES PROCHES DE VOUS 
 
Samedi 7 octobre 2017  

• Sur RCF ISERE et RCF DROME/ARDECHE, émission interactive. Posez vos questions à un notaire, de 10h à 11h. Tél 04 
75 78 14 64. www.rcf.fr (38-26) 

 
Mercredi 11 octobre 2017  

• Consultations gratuites dans 7 TGV  en vis-à-vis pour les passagers des trains suivants (Aller-Retour) : Paris-Calais, 
Paris-Strasbourg, Paris-Brest, Paris-Bordeaux, Paris-Marseille, Nantes-Lyon et Paris-Toulouse. Un wagon entier, 
floqué aux couleurs des Rencontres Notariales, est réservé. 

• Sur France Bleu Drome-Ardèche, matinale spéciale notaire. Emission de 9h à 9h35 et consultations par téléphone 
hors antenne jusqu’à 11h30. Tél 04.75.40.10.10 

• Chambre des notaires de la Drôme - Consultations par téléphone de 14h à 17h. Tél 04 75 60 06 11. 
  
Jeudi 12 octobre 2007  

• Chambre des notaires de l’Isère et Conseil départemental - Consultations gratuites dans les Maisons du 
Département, de 15h à 18h30. 

• Sur France Bleu Isère, matinale spéciale notaire. Emission de 9h à 9h35 et consultations par téléphone hors antenne 
jusqu’à 11h30. Tél 04.76.50.38.38 

• Consultations par téléphone au 3620, de 18h à 21h. Dites "notaire" (prix d’un appel local) 
 

Après ces rencontres, les citoyens pourront aller plus loin en se rendant dans l’étude de notaire de leur choix. Les notaires 
sont les seuls juristes à offrir des conseils gratuits sur mesure au quotidien et pour tous les actes importants de la vie. 

 
En savoir plus 

– www.passezalacte.com 
– http://notairecom38-26-05.notaires.fr 
– http//twitter.com/notairecom   
– http://facebook.com – renseigner Notairecom  
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